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INSTITUT DE DÉVELOPPEMENT URBAIN 
 
Organisme indépendant et à but non lucratif, l’Institut de développement urbain du Québec (IDU) 
est le porte-parole de l’industrie de l’immobilier commercial du Québec. Il se consacre au progrès 
de l’industrie et au développement urbain responsable au Québec. Ses membres sont des 
propriétaires, des investisseurs et des prêteurs, ainsi que des professionnels et des fournisseurs 
de services de l’industrie. 
 
L’industrie de l’immobilier commercial ajoute annuellement 15,1 milliards de dollars au PIB du 
Québec. Elle génère plus de 12 milliards de dollars en retombées économiques et plus d’une 
centaine de milliers de personnes travaillent dans ce secteur. L’industrie verse 6,7 milliards de 
dollars en revenus fiscaux aux différents gouvernements. 
 
Dans la région métropolitaine de Montréal, l’industrie a généré une valeur ajoutée de 9,8 milliards 
de dollars et contribué à soutenir près de 93 000 emplois. Elle a permis de récolter 2,3 milliards 
de dollars en impôts fonciers, soit 56 % des revenus fonciers dans le secteur non résidentiel et 
dans celui des immeubles de six logements et plus du Grand Montréal. 
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CONTEXTE 
 
Depuis plusieurs mois, les enjeux et les défis qui touchent l’industrie immobilière et l’habitation au 
Québec se multiplient et se complexifient. La crise du logement et celle des changements 
climatiques s’intensifient, les besoins sont criants. Il y a urgence de développer un plan de match 
ambitieux pour répondre adéquatement à ces défis.  
 
De l’avis quasi unanime des analystes, la principale cause de la présente crise du logement est 
l’insuffisance de l’offre par rapport à la demande. Ce déséquilibre a pour effet de hausser le 
prix des propriétés et des loyers, ce qui augmente le fardeau financier des ménages, 
particulièrement des plus vulnérables, et resserre l’accessibilité à un logement convenant à leurs 
besoins. En outre, il représente un frein à la croissance de l’économie, notamment en diminuant 
la capacité d’accueillir des immigrants et en restreignant celle des travailleurs à s’établir près des 
emplois disponibles. Pour remédier à la pénurie de logements et au manque d’abordabilité, il est 
donc nécessaire d’augmenter significativement l’offre de tous les types de logements. 
 
Les causes de ce déséquilibre peuvent être regroupées en trois grandes catégories, soient celles 
associées aux aspects financiers et fiscaux, celles relatives à la planification et à l’aménagement 
du territoire et celles qui sont externes, dont :  

 

• le taux d’inflation élevé des dernières années ;  

• les taux d’intérêt élevés découlant des efforts des banques centrales pour combattre cette 
poussée inflationniste, qui ont le double effet d’augmenter les coûts de financement des 
investisseurs et ceux des ménages, voire de restreindre leur accès au financement ; 

• la hausse des coûts des matériaux;  

• la pénurie de main-d’œuvre dans le secteur de la construction ; 

• la faible productivité de ce secteur.  
 
Les gouvernements ont certainement un rôle à jouer pour atténuer les facteurs externes, 
notamment en adoptant des mesures visant à augmenter la main-d’œuvre qualifiée dans 
l’industrie de la construction et à soutenir celle-ci dans la poursuite d’une plus grande productivité. 
Pour leur part, les acteurs de l’industrie doivent aussi adopter des actions concrètes pour contrer 
la pénurie de main-d’œuvre, réduire les délais, maîtriser les coûts de construction et augmenter 
leur productivité. Cependant, ces efforts ne peuvent avoir qu’une portée limitée face aux causes 
multiples et complexes de cette situation, dont plusieurs ont une portée mondiale. 
 
En aggravant la crise du logement, les facteurs externes augmentent la nécessité et l’urgence 
pour le gouvernement du Québec et les municipalités d’adopter des mesures propres à la 
résorber. Afin de relever ce défi, les villes devraient chercher :  

 

• à adopter dans le secteur concerné un zonage et des normes d’implantation favorables à la 
densification et à la mixité des fonctions ; 

• à réduire les délais de traitement des demandes et autorisations ; 

• à appliquer une fiscalité incitative au développement ; 

• à réduire au minimum les divers frais et redevances imposés.  
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Récemment, l’IDU a réalisé une analyse1 de l’impact du cumul des frais locaux pour un projet type 
de 250 logements de copropriétés autour d’une station REM. L’ensemble des frais exigibles 
représente 33 700 $ par logement à Brossard et 36 200 $ dans l’arrondissement de Saint-Laurent, 
ce qui correspond à 6 % ou 7 % du prix de vente. La valeur des contributions (volets social et 
abordable) pour le règlement pour une métropole mixte représente à lui seul un coût additionnel 
par logement de 4 362 $. Ainsi, l’imposition des frais affecte directement l’abordabilité des 
nouveaux logements sur le marché. 
 

 
 
 
 
L’ex-sous-ministre Suzanne Lévesque abonde dans le même sens, dans un rapport2 qu’elle a livré 
à l’IDU en novembre 2023. Selon elle, l’un des principaux facteurs désincitatifs au développement 
et à l’abordabilité est justement l’accumulation de frais locaux facturés aux développeurs 
immobiliers. Elle ajoute que chacun de ces éléments peut avoir un effet marginal sur le coût d’un 
projet, mais que leur cumul a souvent un effet considérable, qui se traduit dans le loyer fixé ou le 
prix exigé.  
  

 
1 https://www.idu.quebec/fr/nouvelles-idu/analyse-de-limpact-des-frais-locaux-sur-un-projet-type-de-250-
logements-autour-dune-station-rem 
2https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/Suzanne%20Le%CC%81vesque_13N
OV2023.pdf 
 

https://www.idu.quebec/fr/nouvelles-idu/analyse-de-limpact-des-frais-locaux-sur-un-projet-type-de-250-logements-autour-dune-station-rem
https://www.idu.quebec/fr/nouvelles-idu/analyse-de-limpact-des-frais-locaux-sur-un-projet-type-de-250-logements-autour-dune-station-rem
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/Suzanne%20Le%CC%81vesque_13NOV2023.pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/Suzanne%20Le%CC%81vesque_13NOV2023.pdf


 
 

6 
 

CHANTIER ABORDABLE DE LA VILLE 
 
Dans le but de déterminer et de mettre en place des leviers d’intervention qui permettront 
d’accélérer substantiellement la livraison de logements, la Ville de Montréal a lancé l’initiative 
« Chantier Montréal abordable » à l’été 2022. À terme, le Chantier doit permettre de reconfigurer 
l’offre résidentielle pour qu’elle réponde de manière pérenne aux besoins de l’ensemble des 
ménages. 
 
Dans le cadre de cette initiative, quatre thématiques sont examinées, soit : le foncier et 
l’immobilier, la finance et la fiscalité, la facilitation et l’évolution réglementaire ainsi que les outils 
de la Société d’habitation et de développement de Montréal (SHDM).  
 
Les travaux du Chantier Montréal abordable sont suivis par un comité-conseil, composé de 
représentants des organisations suivantes :  

 

• Bâtir son quartier 

• Groupe immobilier Broccolini 

• New Market Funds 

• Fonds immobilier de solidarité de la FTQ 

• Institut de développement urbain du Québec  

• SOLIDES 

• UTILE 

• Caisse d’économie solidaire Desjardins 

• Société d’habitation et de développement de Montréal 

• Prével  

• Société de développement Angus 

• Ville de Montréal 
 
En avril 2023, le comité-conseil a rendu public un rapport d’étape3. Celui-ci mentionne que d’ici la 
fin de l’année 2023, l’équipe du Chantier Montréal abordable aura :  

 

• terminé les analyses de faisabilité ;  

• déterminé les moyens et les cibles ;  

• précisé les indicateurs permettant de suivre l’état d’avancement. 
 
Dans ce rapport, le comité-conseil mentionne notamment :  

 

• qu’une offre insuffisante de logements génère inévitablement des hausses de prix 
dans le marché résidentiel. Accélérer la construction de tous les types de logements pour 
les ménages dans tous les quintiles de revenus aura un effet positif sur l’abordabilité ; 
 

• que l’ensemble des partenaires en habitation doivent s’engager, au premier chef, les 
gouvernements, mais également les secteurs communautaire, privé, financier et 
philanthropique ; 

 
 

 
3 https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/28422-chantiermontrealabordable-13_pages-vf-3-web.pdf 
 

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/28422-chantiermontrealabordable-13_pages-vf-3-web.pdf
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• que le logement abordable est une priorité fondamentale pour l’appareil municipal 
montréalais et que celle-ci guidera l’ensemble des choix de la Ville, y compris dans sa 
planification, sa priorisation et ses critères d’évaluation, et contribuera à la réalisation des 
projets abordables, qu’ils soient communautaires ou privés ; 
 

• qu’il faut accélérer le rythme des mises en chantier à Montréal en agissant sur les 
processus d’approbation, le cadre réglementaire et la fiscalité. À cet égard, on indique que 
le rythme actuel des mises en chantier privées est insuffisant pour corriger la situation, ce 
qui rend le marché résidentiel de moins en moins abordable. La solution passerait donc 
par un engagement fort de la Ville de Montréal, dans le cadre de son Plan d’urbanisme et 
de mobilité, qui permettra de fixer des cibles ambitieuses en matière de mise en chantier 
et de prescrire des densités de développement optimales. Elle reposerait aussi sur la 
poursuite des travaux de la Cellule facilitatrice et sur la contribution de la Ville et des 
gouvernements au développement des infrastructures, notamment dans les secteurs en 
transformation, et à des changements à la fiscalité pour faciliter la réalisation de projets ;  

 

• qu’il faut arrimer les outils de financement public dans le but de rendre toutes sommes 
disponibles rapidement. À ce sujet, on mentionne qu’il revient aux villes et aux 
gouvernements de collaborer afin de financer aussi rapidement que possible les projets 
en attente. Les ententes sur les programmes cofinancés doivent être conclues dans les 
délais les plus brefs, et les différentes initiatives de financement public devraient s’appuyer 
sur des exigences harmonisées, de manière qu’il soit simple de les combiner. 

 
En conclusion, les signataires du rapport s’engagent :  

 

• à faire front commun pour garantir une offre résidentielle abondante, abordable et 
pérenne permettant de répondre à l’ensemble des besoins en habitation des 
Montréalaises et des Montréalais ; 
 

• à élargir le continuum d’interventions et à déployer des actions ciblées et adaptées 
aux ménages. 

 
L’IDU partage toujours les conclusions de ce rapport et considère que le la révision du Règlement 
pour une métropole mixte devrait s’inscrire dans la portée des travaux du Chantier Montréal 
abordable et du comité-conseil. Cette façon de faire permettrait notamment de cadrer la révision 
du Règlement pour une métropole mixte dans un environnement qui tient compte du marché 
actuel, de diverses mesures de la Ville, de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et 
des gouvernements supérieurs.  
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SITUATION DU MARCHÉ  
 
En comparant les 10 premiers mois de 2021 et de 2023, le nombre de mises en chantier de 
logements sur le territoire de la Ville de Montréal a passé de 10 673 à 5 014, soit une baisse 
de 52 %.  
 

Dans la mesure où les mises en chantier (excavation) commencent plusieurs mois, voire des 
années, après l’approbation et le financement du projet, l’IDU porte une attention particulière à 
l’évolution du nombre de logements autorisés par l’émission des permis, afin d’apprécier le niveau 
de dynamisme du marché. En date du 30 septembre, pour l’ensemble du territoire de la Ville de 
Montréal, le nombre de logements autorisés est passé de 6 086 à 5 283, soit une baisse de 13 % 
entre 2021 et 2023.  
 

Pour les quatre arrondissements qui participent aux travaux de la cellule facilitatrice, on 
constate une diminution de 50 % du nombre de logements autorisés (8 566 à 1 768) par 
rapport à l’année dernière. Seulement pour l’arrondissement de Ville-Marie, le nombre de 
logements autorisés est passé de 3 047 à 958, soit une baisse de 69 % par rapport à l’année 
dernière.   
 

 
 
En 2022, la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) estimait que, selon l’offre 
et la demande projetées, il manquerait à moyen terme, soit en 2030, jusqu’à 640 000 logements 
au Québec pour rétablir l’équilibre et l’abordabilité4. Compte tenu de l’augmentation du nombre 
prévu de ménages et de la baisse des mises en chantier, cette évaluation a récemment été revue 
à la hausse, soit 860 000 nouveaux logements en plus du rythme actuel des mises en chantier, 
d’ici à la fin 20305.  

 
 
4 Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL), Pénurie de logements au Canada : Estimation des 
besoins pour résoudre la crise d’abordabilité au Canada d’ici 2030, juin 2022. 
5 Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL), Pénurie de logements au Canada : 

5 014

5 283

10 673

6 086

Mises en chantier
(10 mois)

Unités - Permis
(9 mois)

MISES EN CHANTIER ET UNITÉS AUTORISÉES PAR DES PERMIS

2021 2023

↓ 52 %

↓ 13 % 



 
 

9 
 

 
Pour atteindre cette cible à Montréal, il faudrait hausser le nombre de mises en chantier sur une 
base annuelle de 22 700 par rapport à 2022, soit une augmentation de plus de 341 % (3 fois plus).  
 

 
 

 
Ce portrait du marché serait incomplet sans aborder l’importante hausse des coûts de construction 
pour les immeubles d’appartements dans la région métropolitaine de Montréal au cours des 
dernières années. En excluant les frais de financement, les coûts d’achat des terrains et les frais 
de conception, les coûts de construction ont augmenté de 37,5 % entre 2021 et 2023.  
 

6 

 
Mise à jour sur la quantité de logements nécessaire d’ici 2030, septembre 2023. 
6 Tableau 18-10-0276-01, « Indices des prix de la construction de bâtiments, selon le type d’immeuble et la 
division » 

13 204

9 427

28 487

2021 2022 Objectif annuel
abordabilité  SCHL

MISES EN CHANTIER - VILLE DE MONTRÉAL 

113,4

129,4

149,2 150,9

T3 2020 T3 2021 T3 2022 T3 2023

INDICES DES PRIX DE LA CONSTRUCTION D’IMMEUBLES 
D’APPARTEMENTS POUR LA RMR DE MONTRÉAL 
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L’importante hausse des coûts de construction au cours des dernières années, la forte 
hausse des frais de financement, le resserrement du crédit et la difficulté à mettre sur le 
marché des logements qui prennent en compte la capacité de payer des clientèles ciblées 
rendent très difficile la réalisation de projets permettant de générer un rendement suffisant 
par rapport aux risques ou à d’autres opportunités d’investissement. Pour réaliser des 
projets, les investisseurs cherchent à réduire les coûts avant la mise en marché et le 
financement à terme suivant la construction. 
 
Dans le but que des conditions favorables à un rééquilibrage du marché et à l’abordabilité soient 
créées et qu’un environnement fiscal compétitif soit maintenu, l’IDU demande au gouvernement 
du Québec de s’aligner sur la proposition fédérale avec l’exemption de la TVQ ou, de façon 
minimale, d’augmenter significativement les crédits pour les nouveaux immeubles d’habitation 
locatifs. Dans la même perspective, l’IDU demande aux municipalités de miser sur des 
mesures incitatives plutôt que pénalisantes et de réduire les frais exigibles locaux, dont la 
contribution au Règlement pour une métropole mixte et d’éventuelles redevances autour 
des nouvelles stations de la ligne bleue.  
 

Les enjeux de l’habitation sont multisectoriels ; ils concernent la majorité des missions et des 
responsabilités de l’État et des municipalités. Par conséquent, les pistes de solutions et les 
différents leviers d’intervention relèvent de plusieurs ministères et nécessitent une offensive 
concertée, impliquant les gouvernements, les municipalités et les acteurs de l’habitation. Le 
chantier est titanesque, c’est pourquoi il est plus que jamais nécessaire d’aligner les efforts de 
chacun.  
 

DÉLAIS DE TRAITEMENT DES DEMANDES ET AUTORISATIONS 
 
Le traitement des permis et autorisations souffre fréquemment dans les villes de lourdeur 
administrative et de délais indus, ce qui entraîne des retards de construction et une hausse des 
coûts. Cela est généralement dû à des ressources humaines insuffisantes, à la fluidité des 
informations transmises entre les départements, au traitement successif et non concomitant des 
diverses exigences ainsi qu’à l’absence de mesures de performance en ces matières.  
 
En Ontario, les conséquences des délais indus ont été analysées par le Groupe Altus en 2018 
pour le compte de l’Association ontarienne des architectes7 et, plus récemment en 2022, pour la 
Building Industry and Land Development Association8. La première étude révèle que chaque délai 
mensuel supplémentaire entre la demande d’implantation et son approbation, pour un immeuble 
de 100 logements, ajoute au moins 2 280 $ par mois aux coûts de construction pour chaque unité. 
La seconde étude arrive à la conclusion que chaque mois supplémentaire pour la réalisation d’un 
projet de 400 à 500 unités entraîne un coût supplémentaire de 2 600 $ à 3 300 $ par unité. 
 

 
L’indice comprend les coûts des matériaux, de la main-d’œuvre, du matériel et de l’équipement, ainsi que les frais 
généraux et les bénéfices des entrepreneurs. Ces coûts excluent les taxes sur la valeur ajoutée et tous les coûts du 
terrain, du regroupement de terrains, de la conception du bâtiment, de financement, de l’aménagement du terrain 
et des commissions immobilières. 
7 Altus Group Economic Consulting, Site Plan Delay Analysis, mai 2018. 
8 Altus Group, Municipal Benchmarking Study: Greater Toronto Area, septembre 2022. 
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La loi exige maintenant des municipalités ontariennes qu’elles remboursent les demandeurs de 
permis si la décision n’est pas rendue dans des délais prescrits, selon un pourcentage de frais 
remboursés qui augmente avec le temps écoulé depuis l’expiration du délai. 
 
L’IDU reconnaît les efforts de la Ville pour améliorer les processus de traitement des 
demandes et autorisation avec la création de la Cellule facilitatrice. Afin que l’on puisse 
avoir plus de prévisibilité, l’IDU souhaite que l’on fixe un délai maximal pour chacune des 
autorisations conformes et complètes et que l’on convienne prochainement d’indicateurs 
et de cibles de performance.  
 
 

BILAN DU RMM 

 
Le bilan9 présenté à l’assemblée publique de la Commission sur le développement économique 
et urbain et l’habitation de la Ville de Montréal, le 10 novembre dernier, après deux ans et demi 
d’application du RMM, mentionne :  
 

• que l’on a convenu de 34 ententes avec des développeurs permettant de réaliser 
660 logements sociaux (7 ententes), 158 logements abordables (1 entente) et 
568 logements familiaux (26 ententes) ;  
 

• que la valeur totale des contributions a été de 25,6 M$, dont 17,4 M$ pour le logement 
social et 8,2 M$ pour le logement abordable.  

 

En considérant les quelque 30 000 logements autorisés par l’émission de permis de 
construction à la Ville de Montréal depuis l’entrée en vigueur du règlement, les 
engagements (818) pour réaliser des logements communautaires et abordables 
représentent seulement 2,7 % des permis de construction. 
 

Dans un mémoire10 soumis à la Ville de Montréal avant l’adoption du Règlement pour une 
métropole mixte, l’IDU mentionnait :  
 

• que le règlement n’a aucune cible en matière d’abordabilité et qu’il serait impossible de 
dresser un bilan de qualité si un étalon de mesure n’était pas établi au départ ;  
 

• que le règlement est sans incitatif à la cession de terrains, car le prix établi pour les 
terrains cédés à des fins de développement du logement social est nettement inférieur à la 
valeur du marché. Une telle approche ne pourra jamais inciter la cession de terrains. De plus, 
en établissant une valeur générale par secteur, on ajoute un écart encore plus défavorable 
pour certains terrains. Il était recommandé à cet effet de se référer à la valeur marchande par 
un évaluateur agréé, comme cela est requis pour la détermination des frais de parcs ; 

 

• que le règlement est contre-productif parce que ne s’appliquant qu’à la Ville de 
Montréal11 ;  

 
9https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/PR%C9SEN
TATION_METROPOLEMIXTE_20231113.PDF 
 
10https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/M%C3%A9%CC%8Cmoire%20IDU_R
MM_VF.pdf 
11 Rapport de l’OCPM : « La simple urgence d’agir ne saurait remplacer l’avantage d’encadrer une telle intervention 
par une réflexion globale et bienveillante impliquant des alliés parmi les autres municipalités de la 

https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/PR%C9SENTATION_METROPOLEMIXTE_20231113.PDF
https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/PR%C9SENTATION_METROPOLEMIXTE_20231113.PDF
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/M%C3%A9%CC%8Cmoire%20IDU_RMM_VF.pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/M%C3%A9%CC%8Cmoire%20IDU_RMM_VF.pdf
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• que le règlement a un effet contraire à l’abordabilité en proposant de financer le surcoût 
de l’inclusion par une hausse du prix ou des loyers ;  

 

• que le règlement ne prévoit pas une analyse de l’évolution du marché de l’habitation et 
des effets de son cadre réglementaire, fiscal et administratif sur l’attractivité de Montréal 
au sein de la CMM.   
 

Dans le mémoire12 présenté à l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) en octobre 
2019, l’IDU mentionnait que les études menées sur les expériences de règlement d’inclusion aux 
États-Unis montraient clairement l’effet des cycles économiques sur les impacts de ces 
règlements. En période de forte expansion économique, les objectifs en habitation abordable sont 
plus facilement atteints, et ce, sans impact négatif significatif sur l’offre globale de logements. Les 
mêmes règlements, lorsque survient un ralentissement économique, conduisent souvent à une 
réduction de l’offre de logements abordables et de l’offre de logements au prix de marché. 
 
De même, les études concluent que les règlements d’inclusion ayant les meilleurs résultats sont 
ceux qui sont adoptés dans des villes qui connaissent un marché de l’habitation dynamique. Elles 
montrent aussi que l’on ne peut appliquer les mêmes paramètres dans les territoires moins 
dynamiques que dans ceux qui le sont davantage.  
 
Ce type de considérations a conduit le gouvernement ontarien à obliger les villes ayant un 
règlement d’inclusion, non seulement à réaliser une étude de marché exhaustive avant son 
implantation, mais aussi à mettre à jour cette étude tous les cinq ans et à publier tous les deux 
ans un bilan complet de l’état d’avancement du programme. 
 
Les documents déposés par la Ville avant l’adoption du règlement en 2021 et dans le cadre de 
l’assemblée publique du 10 novembre dernier ne permettent pas d’avoir une compréhension de 
la dynamique du marché dans une perspective métropolitaine.  
 
L’IDU est favorable à l’inclusion et à la mixité dans l’habitation. Toutefois, l’atteinte de ces objectifs 
devrait se faire de façon équitable, en minimisant les impacts négatifs potentiels et en maintenant 
la compétitivité et l’attractivité de la ville de Montréal, tant par rapport au reste de la RMR qu’aux 
autres métropoles nord-américaines. 
 
Toute politique ou stratégie d’habitation inclusive d’une ville devrait d’abord s’inscrire dans une 
réflexion plus large sur l’attractivité et l’abordabilité de cette ville et de son marché de l’habitation. 
Cela suppose de considérer pour les divers secteurs de la ville, entre autres : 
 

• la situation du marché, soit l’offre et la demande actuelles et prévues de différents types 
d’habitation (copropriétés, logements locatifs, logements convenables pour les familles), ainsi 
que leurs prix respectifs ; 
 

 
CMM. Ainsi, la limitation du territoire d’application du règlement à la seule ville de Montréal représente bel et bien 
un risque de déplacements de projets immobiliers ailleurs dans la CMM. 
Pour la commission, cela semble aller à l’encontre de l’intention du projet de règlement de retenir, voire d’attirer 
des ménages à Montréal. » (p. 116) 
12 https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/M%C3%A9moire%20IDU%20-
%20Logement%20social%2C%20abordable%20et%20familial.pdf 
 

https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/M%C3%A9moire%20IDU%20-%20Logement%20social%2C%20abordable%20et%20familial.pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPY33CMa1BQmWqtEySkcIKp/asset/files/M%C3%A9moire%20IDU%20-%20Logement%20social%2C%20abordable%20et%20familial.pdf
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• le coût et la disponibilité de terrains pour développement ; 
 

• les cadres réglementaire et fiscal ;  
 

• les délais de traitement des demandes et autorisations ; 
 

• le revenu médian et les tendances démographiques ;  
 

• l’offre de services de proximité et de transport en commun ;  
 

• les besoins d’investissement dans les zones prioritaires de développement. 
 

 

RAPPORT DE L’OCPM  
 
L’avis de l’IDU rejoignait plusieurs enjeux soulevés dans le rapport de l’OCPM (avril 2020)13 sur 
la première mouture du projet de règlement pour une métropole mixte. Parmi ceux-ci, il y avait : 

 

• la complémentarité avec les programmes et mesures des gouvernements supérieurs ; 
 

• la pérennité et le profil des ménages occupant des logements abordables et familiaux 
dans le locatif ; 

 

• l’harmonisation des intentions de la Ville avec celles de la CMM ; 
 

• l’intégration des orientations au Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal ; 
 

• la dotation (financement) du fonds de contribution ;  
 

• la diligence et l’efficience de la Ville et des arrondissements dans le traitement des 
demandes et autorisations ; 

 

• l’établissement des mesures de performance avec des cibles chiffrées. 

  

 
13 https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports/rapport-metropole-mixte.pdf 
 

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports/rapport-metropole-mixte.pdf
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REDDITION DE COMPTE  
 
En lien avec son plan d’action en matière de logement, la Ville de Toronto rend disponibles sur 
son site Web14 de nombreuses données sur le logement social, sur le parc de logements locatifs 
abordables et sur le pipeline de logements locatifs abordables.  

 

Logement social 

• Logements sociaux (actifs, inactifs, nouveaux) dans le parc immobilier par trimestre 

• Composition de la liste d’attente (%) par trimestre 

• Ménages logés ou hébergés par catégorie de demandeur par trimestre 

• Ménages logés par type de logement par trimestre 

• Ménages logés par type d’unité ou de logement par trimestre 
 

Parc de 
logements 
locatifs 
abordables 

• Nombre total de logements abordables par trimestre 

• Pourcentage de logements locatifs abordables démolis et remplacés 

• Nombre total de logements locatifs approuvés pour la démolition et le remplacement 
(annuel) 

• Nombre total de logements locatifs de milieu de gamme approuvés pour la démolition et 
le remplacement (annuel) 

• Nombre total d’unités locatives haut de gamme approuvées pour la démolition et le 
remplacement 

Pipeline de 
logements 
locatifs 
abordables 

• Unités de location abordables approuvées par année 

• Début de la construction d’unités locatives abordables par année 

• Unités locatives abordables achevées et occupées par année 

 
 
Pour obtenir une meilleure évaluation de l’évolution du marché et de l’atteinte des objectifs en 
matière de logement, il serait souhaitable que la Ville de Montréal s’inspire de la ville Reine et 
développe une base de données ouvertes en habitation et qu’elle confie un mandat au Vérificateur 
général concernant la gestion des fonds accumulés (25,6 M$) dans le cadre du règlement pour 
une métropole mixte. 
 

ARRIMAGE AVEC LES GOUVERNEMENTS SUPÉRIEURS  

 
L’IDU est d’avis que l’abordabilité au logement peut être atteinte en misant sur le zonage et la 
densité ainsi que sur des mesures incitatives provenant de programmes et mesures des 
gouvernements supérieurs.  
 
Afin de créer des conditions favorables à la réalisation de projets qui permettront d’augmenter 
l’offre de logements, le gouvernement fédéral a annoncé la bonification du remboursement de la 
TPS pour les immeubles d’habitation locatifs et une série d’autres mesures dans la récente mise 
à jour budgétaire. Pour sa part, le gouvernement du Québec a annoncé son intention de dévoiler 
dans un avenir rapproché un plan d’action en habitation et les détails de l’entente Canada — 
Québec de 1,8 G$ pour le financement de projets de logements sociaux et abordables.  
 
Dans ce contexte, l’IDU est d’avis que la Ville de Montréal devrait connaître les détails des 
mesures des gouvernements supérieurs afin d’assurer un arrimage et une 
complémentarité du Règlement pour une métropole mixte. 

 
14 https://www.toronto.ca/city-government/data-research-maps/toronto-housing-data-hub/housing-data 
 

https://www.toronto.ca/city-government/data-research-maps/toronto-housing-data-hub/housing-data/
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HAUSSE DE LA VALEUR DES TERRAINS CÉDÉS 
 
La Ville de Montréal propose de modifier le Règlement pour hausser la contrepartie versée aux 
constructeurs qui cèdent un terrain aux fins de logement social. Afin de savoir si cette contrepartie 
est suffisante, l’IDU a demandé à la firme Côté Mercier Conseil immobilier de procéder à une 
recension des plus récentes transactions pour les 5 secteurs. Cet exercice permet de constater 
que les montants proposés dans le règlement sont nettement inférieurs par rapport à la 
moyenne des plus importantes transactions pour les secteurs 1, 2, 4 et 5. Si l’intention de 
la ville est d’encourager la cession de terrains, l’établissement de ces valeurs ne permettra 
pas d’atteindre cet objectif.  
 
Montant par m2 de superficie résidentielle estimée par secteur de valeur pour le rachat de 
terrains cédés  
  

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 

Contrepartie 2024 proposée par la Ville de 
MTL  934 $ 832 $ 770 $ 434 $ 241 $ 

Moyenne de la valeur de récentes 
transactions  1 334 $ 1 094 $ 852 $ 831 $ 471 $ 

Écart (%) -30,0% -23,9% -9,6% -47,8% -48,9% 

 
De plus, l’IDU est d’avis que l’application d’une valeur unique à des zones aussi vastes 
pose un dilemme d’équité. Alors que la valeur pour un secteur quelconque pourrait, par 
coïncidence, correspondre à la valeur marchande d’un terrain offert au bénéfice de la Ville, il est 
raisonnable de croire que cette situation sera rarement observée. Dans le but d’éviter ce biais 
et de favoriser la cession de terrains, il est recommandé que la contrepartie financière pour 
cession de terrains à des fins de logements inclusifs soit établie en fonction de la valeur 
au marché par un évaluateur indépendant, comme c’est actuellement la pratique pour 
l’établissement des frais de parc. 
 
Par ailleurs, le fait de hausser la contrepartie versée aux constructeurs pose un problème 
d’équité pour les développeurs qui n’ont pas obtenu leur permis de construction, mais 
ayant signé des ententes avec des montants en contrepartie qui seraient inférieurs. On se 
trouve à pénaliser les développeurs qui ont signé des ententes. Pour ces situations, l’IDU 
demande que le règlement offre le choix aux développeurs de choisir entre les dispositions 
actuelles ou celles qui seront adoptées.   
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HAUSSE DES CONTRIBUTIONS  
 
La Ville propose de revoir à la hausse, et ce, de façon progressive d’ici 2026, la contribution 
exigible pour le logement social et abordable par secteur.  
 
À l’exception du secteur 5, les contributions exigibles pour le volet social seraient rehaussées de 
plus de 30 % par année. Seulement dans le secteur 3, les contributions connaîtraient une 
augmentation de plus de plus de 40 % par année, soit une hausse largement supérieure à 
l’inflation anticipée par la plupart des économistes.   

 
Contributions par secteur pour le volet social  

 
 
Dans le cas du volet abordable, les contributions exigibles connaîtraient aussi une hausse 
importante dès la prochaine année.   

 
Contributions par secteur pour le volet abordable  

  Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 

Δ 2023-2024  69 % 80 % 101 % 51 % 13 % 

 
Pour un projet type de 250 condos dans l’arrondissement Saint-Laurent (secteur 5), ces 
changements représenteraient une hausse du coût par logement de 3 155 $ (+72 %), et ce avant 
l’application des droits de mutation.  
 
Comme mentionné précédemment, ces augmentations des contributions affecteront la 
capacité de démarrer des projets et se refléteront sur le coût des logements. Celles-ci 
constituent l’équivalent d’une taxe indirecte pour les contribuables et un transfert de la 
responsabilité du financement du logement social et abordable aux nouveaux occupants 
des unités à la place des gouvernements supérieurs.  

 
  

Δ 2023-2024 Δ 2023-2026 Δ 2023-2024 Δ 2023-2026 Δ 2023-2024 Δ 2023-2026 Δ 2023-2024 Δ 2023-2026 Δ 2023-2024 Δ 2023-2026 

0 à 450 m2

450 à 1 800 m2 34% 95% 37% 110% 41% 132% 29% 74% 17% 30%

1 800 à 9 000 m2 34% 95% 35% 106% 41% 133% 29% 76% 18% 32%

9 000 à 12 500 m2 34% 97% 36% 108% 41% 134% 7% 74% 18% 32%

12 500 à 22 500 m2 34% 96% 36% 107% 38% 118% 28% 74% 18% 30%

22 500 m2 et plus 33% 96% 36% 108% 41% 132% 30% 75% 15% 28%

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5
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CONCLUSION  
 
Compte tenu de la conjoncture économique difficile, l’IDU est d’avis qu’il faut miser sur des 
incitatifs plutôt que sur des mesures pénalisantes comme il est prévu dans la révision du 
Règlement pour une métropole mixte.  
 
Bien que l’IDU partage l’objectif de développer des milieux de vie attractifs et dynamiques pour y 
vivre et y travailler, il est d’avis que la crise que nous vivons présentement n’est pas favorable.  
 
Afin de ne pas affecter la capacité de démarrer des projets et de ne pas détériorer davantage 
l’abordabilité des nouvelles unités au marché, il est recommandé :  

 

• de suspendre la révision du règlement ;  
 

• d’obtenir les détails des mesures annoncées par les gouvernements supérieurs pour assurer 
un arrimage avec le cadre réglementaire de la Ville de Montréal.  

 
Dans l’éventualité où l’on souhaite tout de même aller de l’avant avec la révision du règlement 
d’inclusion, l’IDU suggère que la Ville de Montréal :  
 

• complète préalablement une analyse de l’évolution du marché de l’habitation ainsi que des 
effets de son cadre réglementaire, fiscal et administratif sur l’attractivité de Montréal au sein 
de la CMM ;  

 

• exclut les volets abordable et familial d’ici à ce qu’on précise des éléments problématiques 
(ex. : profil des ménages dans les unités, compensation pour les promoteurs, aides des 
gouvernements supérieurs, nombre de chambres par secteur)  

 

• établisse une base de données ouvertes et exhaustives pour mieux apprécier l’évolution du 
marché et l’atteinte des objectifs de la Ville de Montréal en matière de logement ;  

 

• demande un avis au vérificateur de la Ville de Montréal concernant la gestion des fonds 
accumulés dans le cadre du règlement pour une métropole mixte ; 

 

• inscrive la révision du Règlement pour une métropole mixte dans les travaux de Chantier 
Montréal abordable et du comité-conseil de ce Chantier ; 

 

• se réfère à la valeur au marché pour l’établissement de la contrepartie financière dans le cas 
de la cession de terrains pour le volet social ;  

 

• permette aux développeurs ayant signé des ententes, mais n’ayant pas obtenu de permis, 
de résilier des ententes si de nouvelles dispositions sont mises en application. 

 


